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L’interdiction de la Marche des fiertés de Belgrade

Déclaration écrite1 n° 492

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

L’interdiction de la Marche des fiertés qui devait avoir lieu dimanche dernier à Prague, prononcée par le 
Conseil national de sécurité en réaction à des menaces de violences émanant de groupes extrémistes, est 
une grave régression de la démocratie, des droits de l’homme et de l’Etat de droit en Serbie.

Nous appelons les autorités serbes à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que le droit 
des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles ou transgenres à la liberté de réunion et d’expression soit 
garanti à l’avenir, et à s’assurer que les sanctions touchent ceux qui lancent des menaces ou commettent des 
violences, et non ceux qui souhaitent exercer leurs droits légitimes.

Nous appelons en outre les autorités serbes à prendre des mesures diversifiées pour lutter contre le haut 
niveau d’homophobie et de transphobie dans la société serbe, conformément à la Recommandation CM/
Rec(2010)5 du Comité des Ministres aux Etats membres sur des mesures visant à combattre la discrimination 
fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, et à la Résolution 1728 (2010) de l’Assemblée 
parlementaire sur la discrimination sur la base de l’orientation sexuelle et de l’identité de genre.

Signé (voir au verso)

1. Déclaration écrite initiale publiée le 5 octobre 2011 munie de 21 signatures.
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Signé2:

GUNNARSSON Jonas, Suède, SOC
ACKETOFT Tina, Suède, ADLE
ÁRNASON Mörður, Islande, SOC
AXELSSON Lennart, Suède, SOC
BRAZ Félix, Luxembourg, NI
BRUYN Piet, De, Belgique, NI
CLAPPISON James, Royaume-Uni, GDE
FLYNN Paul, Royaume-Uni, SOC
GROTH Annette, Allemagne, GUE
HÄGG Carina, Suède, SOC
HARANGOZÓ Gábor, Hongrie, SOC
HAUGLI Håkon, Norvège, SOC
MAELEN Dirk, Van der, Belgique, SOC
MIHALOVICS Péter, Hongrie, PPE/DC
OHLSSON Carina, Suède, SOC
OSBORNE Sandra, Royaume-Uni, SOC
REILLY Kathryn, Irlande, GUE
RUPPRECHT Marlene, Allemagne, SOC
SHERIDAN Jim, Royaume-Uni, SOC
STRÄSSER Christoph, Allemagne, SOC
SYDOW Björn, von, Suède, SOC
TRETTEBERGSTUEN Anette, Norvège, SOC

Total = 22

2. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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